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Se préoccuper des risques ?

Les petits problèmes sont difficiles à voir, 

mais faciles à résoudre; laissez-les se 

développer, ils deviendront faciles à voir, 

mais très difficiles à corriger.

Nicolas Machiavel, "Le Prince", 1532

Obligation

 Article 1383 du Code Civil

"Chacun est responsable du dommage qu'il a causé 

non seulement par son fait mais encore par sa 

négligence ou par son imprudence."

 Code Pénal - Article 34 de la loi du 6 janvier 
1978 (Informatique et Libertés) :

"Le responsable du traitement est tenu de prendre 

toutes précautions utiles, au regard de la nature des 

données et des risques présentés par le traitement, 

pour préserver la sécurité des données et notamment 

empêcher qu'elles soient déformées, endommagées 

ou que des tiers non autorisés y aient accès."


